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N° 09.061 
 
L'An deux Mille Neuf, le 30 avril à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
        Le 24 avril 2009         Le 24 avril 2009 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, M. 
DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints, 
 
Melle BARRAUD-DUCHÉRON, Mme BOURDEAU, M. CAU, M. CHABASSE, Mme 
CIRAUD-LANOUE, M. COASSIN, M. COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, 
Mme FAUQUET-MOLL, M. FILOCHE, M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. 
GUIARD, M. MERLE, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. RICH, M. STOFFAËS, 
Mme WILLMANN, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
Mme LECOMTE représentée par Mme GRAMMATICO 
Mme MONNEREAU représentée par M. MERLE 
Mme PELLET représentée par M. DENIS 
 
ETAIT ABSENTE-EXCUSEE : Mme LEFÈBVRE 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 32 
 
 
M. GONZALEZ a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : Aliénation de terrain au profit de la SCI LA GRANDE PIÈCE représentée par    

Mesdames Marie-Claude AUPY et Martine DELOUVÉE et Monsieur Patrick 
CHABANNE - Parcelle cadastrée section CI n° 806p 

 
RAPPORTEUR : Mme PELTIER 
 
VOTE : 4 ABSTENTIONS – UNANIMITE DE SSUFFRAGES EXPRIMES 
 



 
La Ville de Royan est propriétaire d’une parcelle de terrain cadastrée section CI n° 806  

située au lieu-dit La Grande Pièce, dont une surface de 1 500 m² doit être détachée en vue 
d’une cession. 

Par lettre du 16 septembre 2008, Monsieur Patrick CHABANNE a fait une offre de 
prix à 35 € le m² pour l’acquisition de cette partie de terrain cadastrée section CI n° 806p, sise 
au lieu-dit La Grande Pièce. 

Considérant que le prix du terrain a été fixé à 44 € le m² par les domaines, la SCI La 
Grande Pièce a fait une nouvelle proposition à 40 € le m². 

Cette valeur a été retenue et acceptée par la commission des permis de construire en 
date du 26 février 2009 considérant que la SCI La Grande Pièce achète ce terrain en vue 
d’augmenter la surface constructible de son terrain et permettre une desserte suffisante, par 
l’arrière de sa propriété, jusqu’au bâtiment existant sur le terrain. De plus, il est précisé que la 
parcelle cédée est grevée d’une servitude de réseau d’eau usée, telle que représentée sur le 
plan ci-annexé et que le terrain ne supportera aucune construction supprimant l’accès au 
réseau. 

La SCI LA GRANDE PIÈCE, représentée par Mesdames Marie-Claude AUPY et 
Martine DELOUVÉE et Monsieur Patrick CHABANNE, sise à Royan, 79 avenue de la 
Grande Conche, a signé une promesse d’achat en date du 16 mars 2009 à 40 € le m² 

M. le Rapporteur propose à l’Assemblée Municipale de se prononcer favorablement 
sur l’aliénation de ladite parcelle aux conditions précitées. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
- OUÏ l’exposé du RAPPORTEUR, 

- VU l’avis des domaines du 30 décembre 2008, 
- VU la lettre demande d’acquisition en date du 16 septembre 2008, 

- VU le parcellaire et le plan de servitude des réseaux, 
- VU la promesse d’achat signée par la SCI LA GRANDE PIÈCE, représentée par 

Mesdames Marie-Claude AUPY et Martine DELOUVÉE et Monsieur Patrick 
CHABANNE en date du 16 mars 2009, 

- APRÈS en avoir délibéré, 
 

 
DECIDE 

 
 

- d’aliéner au profit de la SCI LA GRANDE PIÈCE, représentée par Mesdames 
Marie-Claude AUPY et Martine DELOUVÉE et Monsieur Patrick CHABANNE, 
sise à Royan, 79 avenue de la Grande Conche, une partie de parcelle de terrain 
cadastrée section CI n° 806p ; 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 
délégation, à conclure et signer l’acte de vente, objet de l’aliénation au profit de la 
SCI LA GRANDE PIÉCE, représentée par Mesdames Marie-Claude AUPY et 
Martine DELOUVÉE et Monsieur Patrick CHABANNE, du terrain cadastré section 
CI n° 806p, d’une superficie de 1 500 m² (sous réserve de bornage) moyennant le 
prix global hors taxes de 60 000 € (SOIXANTE MILLE EUROS HORS TAXES). 

 



 

- que l’acte concrétisant l’opération sera dressé en l’étude de Maître NAVET 
Philippe, Notaire de l’acquéreur, 1 boulevard de Cordouan, 17200 ROYAN, 

- que la recette correspondante sera inscrite au budget en cours à la date de la 
signature de l’acte. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales Henri LE GUEUT 
le 6 mai 2009 

 







Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

